
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bordeaux, le 31 mars 2022

Élection présidentielle 2022 :
horaires d’ouverture et de fermeture des bureaux de vote en Gironde

Les horaires d’ouverture et de fermeture des bureaux de vote en Gironde à l’occasion des élections 
présidentielles, qui se dérouleront les dimanches 10 et 24 avril 2022, sont fixés comme suit :

• de 8 h à 20 h : pour la commune de Bordeaux,

• de 8h à 19h : pour toutes les autres communes du département de la Gironde.


